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A V I S   D E   C O U R S E 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Grade : 5C et 5A 

Lac de la Bergeonnerie – Quartier des Deux Lions – 37200 Tours 
Autorité Organisatrice : Cercle de Voile de Touraine 

 
 

1- Règles applicables : 
 Règles de course à la voile 2017-2020. 
 Les règlements fédéraux (FFV). 
 Règles de classes admises à courir, sauf si l’une d’entre elles est modifiée par le 

présent avis de course ou par les instructions de courses. 
 Les prescriptions de la FFV. 
 Le présent avis de course et ses annexes.  
 Les instructions de course. 

 

2- Coureurs admis à participer :   
 Coureurs licenciés à la FFV. 

3- Admissibilité, Inscriptions : 
 

 La régate est ouverte à tous les bateaux de classe DERIVEURS et MULTICOQUES 
équipés de spi asymétrique uniquement. 

 Les inscriptions se feront sur place : 
Samedi 17 février et 8 septembre  à partir de 12h ƧǳǎǉǳΩŁ м3h30 

Dimanche 18 novembre à partir de 9Ƙ ƧǳǎǉǳΩŁ 10h45 
  Les concurrents devront présenter leur licence FFV COMPETITION 

 CǊŀƛǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ : 5 euros pour adultes, gratuit pour -18 ans 

CHAMPIONNAT DE GLISSE 

201 8 
-  spi asymétrique ð 

Multicoques et dériveurs  

 Samedi 17 février    Samedi 8 septembre    Dimanche 18 novembre  
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4- Heure de mise à disposition : 
 Samedi 17 février et 8 septembre, le premier signal d’avertissement de la première manche 
est fixé à 14h30. 

Dimanche 18 novembre, le premier signal d’avertissement de la première manche est fixé à 
11h. 
 

[Ŝ ǎƛƎƴŀƭ ŘΩŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳŀƴŎƘŜ ne pourra pas être donné après 16h30 

5- Programme :  
 Sur l’ensemble du championnat, 11 manches réparties comme suit : 
    
   Samedi 17 février et 8 septembre : 6 manches 
   Dimanche 18 novembre : 5 manches 
 

6- Informations et prescriptions complémentaires : 
 Le nombre minimum de manches pour que le championnat soit validée est de 2. 
 Les parcours et pénalités seront définis dans les instructions de course. 
 L’épreuve est une épreuve de la catégorie C de publicité selon l’article 20 du 

règlement ISAF tel que modifié par le règlement de publicité de la F.F.Voile. Les 
responsables de voiliers portant une publicité individuelle devront présenter une 
autorisation valide délivrée par la FFV. 

 Les coureurs mineurs devront présenter une autorisation parentale (disponible 
sur place ou sur demande) pour pouvoir participer à l'épreuve. 

 Autorisation parentale obligatoire 
 

7- Règles de sécurité : Le port du gilet de sécurité est obligatoire pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
supports 
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AUTORISATION PARENTALE 

VALABLE POUR L’ENSEMBLE DU CHAMPIONNAT DE GLISSE 2018 

 

 

Je soussigné(e) : 

Demeurant à : 

Téléphone : Père    Mère     Autre (préciser)   

  

Ayant la garde de     

N° de licence :    

Lui donne l’autorisation de participer à l’ensemble des courses du 

CHAMPIONNAT GLISSE sur les dates annoncées. 

J’autorise également les organisateurs à prendre toutes les dispositions 

médicales ou hospitalières vis à vis de lui, en cas d’urgence, y compris son 

transport dans un établissement hospitalier. 

J’ai reçu les informations relatives au montant des garanties associées à la 

licence de la FFVoile ainsi qu’à la possibilité de souscription de garanties 

complémentaires. 

 

 

Fait à : ………………………. le :…………………………….. 

 

 

Signature : 

 


